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—	Monsieur	Sébastien	Tessier,	conseiller	en	relations	
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83506

Gouvernement	du	Québec

Décret 939-2024, 5	juin	2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	aux	réunions	provinciale-
territoriale	et	fédérale-provinciale-territoriale	du	Forum	
des	ministres	du	marché	du	travail	qui	se	tiendront	les	
11	et	17	juin	2024

attendu que	les	réunions	provinciale-territoriale	et	
fédérale-provinciale-territoriale	du	Forum	des	ministres	
du	marché	du	travail	se	tiendront	les	11	et	17	juin	2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Emploi	et	du	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne	:

que	la	ministre	de	l’Emploi,	madame	Kateri	Champagne	
Jourdain,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec aux	
réunions	provinciale-territoriale	et	fédérale-provinciale- 
territoriale	du	Forum	des	ministres	du	marché	du	travail	
qui	se	tiendront	les	11	et	17	juin	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
de	l’Emploi,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Sébastien	Lépine,	directeur	de	cabinet,	
Cabinet	de	la	ministre	de	l’Emploi;

—	Madame	Annick	Laberge,	sous-ministre,	ministère	
de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale;

—	Monsieur	Francis	Gauthier,	sous-ministre	adjoint,	
Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale;

—	Monsieur	Patrick	Gauthier,	directeur	des	relations	
intergouvernementales	et	mandats	spéciaux,	ministère	de	
l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale;

—	Madame	Zoé	Blais,	conseillère	en	relations	intergou-
vernementales,	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale;

—	Madame	Annie	Beauchemin,	conseillère	stratégique	
en	relations	intergouvernementales,	ministère	de	l’Emploi	
et	de	la	Solidarité	sociale;

—	Monsieur	Mathieu	Montégiani,	conseiller	en	relations	
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83507

Gouvernement	du	Québec

Décret 940-2024, 5	juin	2024
ConCernant	la	nomination	de	madame	Naella-Kathy	
Baig	comme	directrice	générale	de	l’École	de	techno-
logie	supérieure

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	55	de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	
le	directeur	général	de	tout	institut	ou	de	toute	école	est	
nommé	pour	cinq	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recom-
mandation	de	l’assemblée	des	gouverneurs,	après	consul-
tation	de	l’institut	ou	de	l’école	concerné,	de	son	corps	
professoral	et	des	groupes	ou	associations	déterminés	par	
règlement	de	l’assemblée	des	gouverneurs;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	55	de	cette	loi	le	traitement	du	directeur	général	est	fixé	
par	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	547-2019	du	 
5	juin	2019	monsieur	François	Gagnon	a	été	nommé	direc-
teur	général	de	l’École	de	technologie	supérieure,	que	son	
mandat	viendra	à	échéance	le	9	juin	2024	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	 la	 recommandation	 prescrite	 par	 la	
loi	a	été	obtenue	et	que	les	consultations	prévues	ont	été	
effectuées;
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Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	madame	Naella-Kathy	Baig,	ex-vice-présidente	
au	développement	et	au	positionnement	et	directrice	prin-
cipale	opérations	en	transports	–	Montréal	Métropolitain,	
Stantec	Experts-conseils,	soit	nommée	directrice	générale 
de	l’École	de	technologie	supérieure	pour	un	mandat	de	
cinq	ans	à	compter	du	10	juin	2024;

que	le	traitement	annuel	de	madame	Naella-Kathy	Baig	
soit	fixé	à	243	601	$;

que	ce	traitement	annuel	soit	majoré	des	mêmes	pour-
centages	de	majoration	que	ceux	à	être	appliqués	aux	
échelles	de	traitement	des	cadres	de	la	fonction	publique,	
aux	mêmes	dates;

que	la	disposition	10	des	Règles	concernant	la	rémuné-
ration	et	les	autres	conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	
emploi	supérieur	à	temps	plein	adoptées	par	le	gouverne-
ment	par	le	décret	numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	
s’applique	à	madame	Naella-Kathy	Baig.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83508

Gouvernement	du	Québec

Décret 941-2024, 5	juin	2024
ConCernant	 la	 soustraction	 du	projet	 de	 travaux	
d’étaiement	d’urgence	au	pont	de	 l’Île-aux-Tourtes	
sur	 les	 territoires	 de	 la	municipalité	 du	 village	 de	
Senneville	et	de	la	ville	de	Vaudreuil-Dorion	par	la	
ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	de	
la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	
l’environnement

attendu que	 la	sous-section	4	de	la	section	II	du	
chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	(chapitre	Q-2)	prévoit	une	procédure	d’évalua-
tion	et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement	pour	la	
réalisation	de	certains	projets	de	construction,	ouvrages,	
activités,	exploitations	ou	travaux	exécutés	suivant	un	plan	
ou	un	programme,	dans	les	cas	prévus	par	règlement	du	
gouvernement;

attendu que	le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	 
l’article	2	de	la	partie	II	de	l’annexe	1	du	Règlement	relatif	 
à	l’évaluation	et	l’examen	des	impacts	sur	l’environne- 
ment	de	certains	projets	(chapitre	Q-2,	r.	23.1)	assujettit	 

à	la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	impacts	sur	 
l’environnement	des	travaux	de	dragage,	de	déblai,	de	 
remblai	ou	de	redressement,	à	quelque	fin	que	ce	soit,	à	 
l’intérieur	de	la	limite	des	inondations	de	récurrence	de	 
2	ans	d’une	rivière	ou	d’un	lac,	sur	une	distance	cumulative	 
égale	ou	supérieure	à	500	m	ou	sur	une	superficie	cumu-
lative	égale	ou	supérieure	à	5	000	m2,	pour	une	rivière	ou	 
un	même	lac;

attendu que	 la	ministre	 des	Transports	 et	 de	 la	
Mobilité	durable	a	transmis	au	ministre	de	l’Environne-
ment,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	
la	Faune	et	des	Parcs,	le	14	mai	2024,	une	demande	afin	
de	soustraire	de	la	procédure	d’évaluation	et	d’examen	des	
impacts	sur	l’environnement	prévue	à	la	sous-section	4	 
de	la	section	II	du	chapitre	IV	du	titre	I	de	la	Loi	sur	la	
qualité	de	l’environnement	le	projet	de	travaux	d’étaiement	
d’urgence	au	pont	de	l’Île-aux-Tourtes	sur	les	territoires	
de	la	municipalité	du	village	de	Senneville	et	de	la	ville	
de	Vaudreuil-Dorion;

attendu que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 31.7.1	 de	 la	 
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement,	tel	que	modifié	par	 
la	Loi	édictant	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	visant	à	favoriser	
la	résilience	aux	sinistres	et	modifiant	diverses	disposi-
tions	relatives	notamment	aux	centres	de	communications	 
d’urgence	et	à	la	protection	contre	les	incendies	de	forêt	
(2024,	chapitre	18),	 le	gouvernement	ou	un	comité	de	
ministres	visé	à	l’article	31.5	de	cette	loi	peut,	aux	condi-
tions	qu’il	détermine,	soustraire	en	tout	ou	en	partie	un	
projet	 de	 la	 procédure	 d’évaluation	 et	 d’examen	 des	
impacts	sur	l’environnement,	dans	le	cas	où	la	réalisation	
du	projet	est	requise	afin	de	réparer	tout	dommage	causé	
par	un	sinistre	au	sens	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	visant	
à	favoriser	la	résilience	aux	sinistres	(2024,	chapitre	18,	 
a.	1)	ou	pour	prévenir	tout	dommage	que	pourrait	causer	
un	sinistre	appréhendé	et,	en	ce	cas,	le	gouvernement	ou	
le	comité	de	ministres	détermine	les	dispositions	des	sous-
sections	1	et	2	de	la	section	II	du	chapitre	IV	du	titre	I	de	la	
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	qui	sont	applicables	
au	projet,	le	cas	échéant;

attendu que	 la	 réalisation	 du	 projet	 de	 travaux	
d’étaiement	d’urgence	au	pont	de	l’Île-aux-Tourtes	sur	les	
territoires	de	la	municipalité	du	village	de	Senneville	et	de	
la	ville	de	Vaudreuil-Dorion	par	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	est	requise	pour	éviter	une	défail-
lance	de	l’infrastructure	et	ainsi	prévenir	tout	dommage	
que	pourrait	causer	un	sinistre	appréhendé	et	qu’il	y	a	
lieu	de	soustraire	ce	projet	de	la	procédure	d’évaluation	
et	d’examen	des	impacts	sur	l’environnement,	à	certaines	
conditions;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:
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